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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Education nationale et recherche : structures administratives
Question écrite n° 43830

Texte de la question

M. Maxime Gremetz attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur l'inquietude des personnels de l'education nationale et de leurs syndicats concernant les
projets de fusion et de delocalisation des deux organismes de recherche de l'education nationale ; l'institut
national de recherche pedagogique et le centre national de documentation pedagogique, dont les sieges
nationaux sont actuellement a Paris, et dont une partie devrait etre transferee a Amiens. Il considere comme
injustifiee et inacceptable, cette fusion et cette delocalisation dont l'aboutissement est de reduire les moyens, et
de mettre en cause la recherche, d'economiser des emplois et de faire prendre en charge des financements par
la region Picardie. Il lui demande d'accepter la proposition des syndicats d'une reelle concertation. Il lui demande
de prendre en compte l'exigence de nouveaux developpements pour la recherche tant a Paris, qu'en province
afin de contribuer a la reussite scolaire de l'ensemble des eleves.

Texte de la réponse

Une inspection effectuee au cours du dernier trimestre 1995 par l'inspection generale de l'education nationale et
par l'inspection generale de l'administration de l'education nationale fait le constat que l'Institut national de
recherche pedagogique n'a pas pris une place identique a celle de l'Institut national de la sante et de la
recherche medicale ou a celle de l'institut de recherche agronomique par exemple, mais qu'il a su donner un
elan suffisamment fort a la recherche en education pour ne plus representer aujourd'hui que le cinquieme de la
production dans ce domaine alors qu'il etait en situation monopolistique il y a vingt ans. Le rapport, remis au
ministere en decembre 1995 a tire la conclusion que l'institut pourrait notamment etre fondu avec le Centre
national de documentation pedagogique, solution qui constituerait un retour aux sources en faisant renaitre
l'ancien Institut national de recherche et de documentation pedagogique. Par ailleurs, un rapport d'audit redige
en 1994 conjointement par l'inspection generale des finances et par l'inspection generale de l'administration de
l'education nationale preconisait une restructuration importante du Centre national de documentation
pedagogique accompagnee d'un recentrage sur ses missions de coordination et d'animation du reseau des
centres regionaux comme d'une clarification des relations avec la tutelle. Le regroupement de l'Institut national
de recherche pedagogique et du Centre national de documentation pedagogique, dont le budget et les effectifs
sont dans un rapport de un a neuf, a ainsi ete mis a l'etude. C'est donc l'occasion pour le ministere de
l'education nationale de reflechir sur les missions et l'organisation de ces deux etablissements publics, dans le
but de garantir l'adaptation de leurs activites a l'evolution du systeme educatif. Des que les conclusions de cette
mission seront deposees, le Gouvernement etudiera les suites qu'il conviendra de donner a ces propositions.
Les decisions qui interviendront ulterieurement donneront bien entendu lieu a concertation avec les personnels
et les instances des organismes concernes. Par ailleurs, et depuis de nombreuses annees, le principe d'une
delocalisation du Centre national de documentation pedagogique a ete affirme dans le cadre de la politique
d'amenagement du territoire. Enfin, le Comite national de coordination de la recherche en education a ete
constitue par arrete le 5 juillet 1996. Il sera installe dans les prochaines semaines.
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